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Légende: Lors de sa réunion à Prague les 30 et 31 janvier 1992, le Conseil de la Conférence sur la sécurité et la

coopération en Europe (CSCE) décide de renforcer le rôle de l'Assemblée parlementaire en stimulant un véritable

dialogue entre les deux institutions.
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Document de Prague sur le développement ultérieur des institutions et structures de la 
CSCE (31 janvier 1992)

[…]

VII

Assemblée parlementaire

41. Aux fins de stimuler un véritable dialogue avec l'Assemblée parlementaire de la CSCE, le Président en 
exercice du Conseil prendra contact avec le Président du Comité des chefs de délégation de l'Assemblée 
pour déterminer l'intérêt que pourrait offrir la présence du Président du Conseil à la Réunion à Budapest de 
l'Assemblée en juillet 1992. Le Président du Conseil sera prêt à se libérer pour rendre compte des travaux de 
la CSCE, pour répondre aux questions des parlementaires à ce propos et pour prendre note des avis de ces 
derniers en vue de les transmettre ultérieurement au Conseil.

[…]
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